
CONCOURS EXTERNE DE CONTRÔLEUR
 DES FINANCES PUBLIQUES DE DEUXIÈME CLASSE

ANNÉE 2021

_____

ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ N° 2

Durée : 3 heures – Coefficient  : 3

_____

Le candidat  traitera  le  présent  sujet  correspondant  à  l’option  formulée  dans  son  dossier
d’inscription :

– Composition sur un ou plusieurs sujets donnés et/ou cas pratiques de bases juridiques

_____

Toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

_____

Recommandations importantes

Le candidat trouvera au verso la manière de servir la copie dédiée.

Sous peine d’annulation, en dehors du volet rabattable d’en-tête, les copies doivent être totalement

anonymes   et   ne   comporter   aucun   élément   d’identification   tels   que   nom,   prénom,   signature,

paraphe,   localisation,   initiale,   numéro   ou   toute   autre   indication,   même   fictive,   étrangère   au

traitement du sujet.

Sur les copies, les candidats devront écrire et souligner si nécessaire au stylo bille, plume ou feutre

de couleur noire ou bleue uniquement. De même, l’utilisation de crayon surligneur est interdite.

Il devra obligatoirement se conformer aux directives données.

Tournez la page S.V.P.
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SUJET

BASES JURIDIQUES

Les candidates et les candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours le matériel

d'écriture, une règle, un correcteur, des surligneurs et le matériel spécifique ci-après.

Les matériels autorisés sont les suivants :

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ; 

• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent

d'une fonctionnalité « mode examen » ;

Vous traiterez l’ensemble du sujet en vous appuyant sur vos connaissances personnelles.

Première partie

Pour  sa  retraite,  M.  DURAND décide  de  s’offrir  un  violon  « Stradivarius »  vu  sur  une  petite

annonce  sur  internet.  Après  l’avoir  étudié  de  près,  M.  DURAND est  persuadé  qu’il  s’agit  de

l’instrument  du  grand  violoniste  Lili  von  Mendelssohn,  et  il  s’empresse  de  l’acheter.  Il  pense

d’ailleurs avoir fait une très bonne affaire, car l’instrument lui coûte alors seulement 800 euros.

Mais, à la suite de leur déménagement dans leur nouvelle maison de campagne, le violon est abîmé.

Alors qu’il le porte à réparer chez un luthier, il apprend du professionnel que l’instrument est en

réalité  d’assez  mauvaise  facture  et  qu’en  aucun  cas  il  ne  peut  s’agir  d’un  « Stradivarius ».

M. DURAND est dépité, et vous demande conseil.

1/ M. DURAND peut-il remettre en cause la vente et sous quelles conditions ?

2/ Le consentement de M. DURAND a-t-il été entaché d’un vice cause de nullité ?

Deuxième partie

Après réservation de leurs vacances auprès de l’agence de voyage « La montagne ça vous change »,

M. et Mme  RAFTEEN sont enfin arrivés dans leur hôtel classé cinq étoiles. Malheureusement,

M. RAFTEEN se blesse gravement lors d’une sortie en canoë organisée par une association sportive

locale habituée à accueillir les clients de l’hôtel. Il se trouve que M. RAFTEEN a été pris dans un

tourbillon, à la suite duquel il a fait une chute de cinq mètres. Pourtant, l’association avait mis à

disposition tous les équipements nécessaires au bon déroulement de l’expédition ainsi qu’un guide

chargé de veiller au bon déroulement de la randonnée.

M. RAFTEEN aimerait savoir s’il est possible d’obtenir des dommages et intérêts.

Troisième partie

Vous traiterez de manière structurée le thème suivant :

En quoi consiste la décentralisation ? En quoi diffère-t-elle de la déconcentration ?
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